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Introduction ou préambule 

1.1 /ƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  

5ŜǇǳƛǎ нллнΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ Défense ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ 
(PDC/Lύ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  

[ŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴϲнллм-602 du 9 juillet 2001 a modifié le code forestier (art. L133-2) en 
introduisant la notion de PDC/LΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

5ŀƴǎ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ un premier PDFCI (2007-2013) a été approuvé par arrêté préfectoral n°2007-39-3 du 
8 février 2007. Il a identifié comme prioritaires les massifs MillavoisςGrands Causses et Saint-Affrique 
pour la réalisation de plans de massifs. Le PDPFCI en vigueur, couvrant la période 2017-2026, a été 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŦƛȄŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲу ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘie (DFCI) et 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Şǉuipements stratégiques.  

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ-
est du département, notamment sur les secteurs des Grands Causses. Cette situation, déjà soulignée 
dans le PDC/L ŘŜ нллтΣ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ǎǳǊ ƭŜ /ŀǳǎǎŜ bƻƛǊ όнлмнΣ 
porté par la Communauté de communes Millau Grands Causses).  

Les incendies majeurs de 2022, sur le Causse Rouge et le Causse de Sauveterre (290 ha à Comprégnac 
en juin et 1 300 ha ŜƴǘǊŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ Ŝƴ ŀƻǶǘύΣ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎǳǎŎƛǘŞ ǳƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ 
locaux autour de la prévention et de la lutte contre les feux de forêt. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ 
déclinaison du PDPFCI. Le plan de massif vise à identifier :  

 [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ όǇƛǎǘŜǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ 
coupures de combustible), 

 Les besoins en termes de mise en place de servitude pour la sécurisation foncière des 
équipements, 

 [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŞƭǳǎΣ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ Χύ 

 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 5C/L ŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
mobilisables dans le cadre de la prévention des incendies de forêt 

 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ aŀǎǎƛŦ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ 
(PMPFCI). Le Parc Naturel Régional des Grands Causses souhaite par cette étude réaliser un 
diagnostic du massif et définir une programmation des actions à réaliser pour les 6 prochaines 
années. 
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1.2 tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  

Le massif du Causse Rouge et Causse de Sauveterre se situe dans la partie sud-est du département de 
ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ au Nord ŘŜ aƛƭƭŀǳΦ [ƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 31 653 ha. 

  

Figure 1 :  Localisation du massif du Causse Rouge et Causse de Sauveterre 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ¢ŀǊƴ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΣ ƭŀ ƳǳǎŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
Département avec la Lozère au nord. Il concerne partiellement ou en totalité 13 communes (comme 
illustré sur la Figure 2) :   

 Aguessac 

 Castelnau-Pégayrols 

 Compeyre 

 Comprégnac 

 Millau 

 Montjaux 

 Mostuéjouls 

 Rivière-sur-Tarn 

 Saint-Beauzély 

 Saint-Léons 

 Sévérac d'Aveyron 

 Verrières 

 Vézins-de-Lévézou 
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 Le massif est inclus dans 4 communautés de communes :  

 CC Millau Grands Causses 

 CC de la Muse et des Raspes du Tarn 

 CC de Lévézou Pareloup 

 // ŘŜǎ /ŀǳǎǎŜǎ Ł ƭΩ!ǳōǊŀŎ  

 

Figure 2 : Zone d'étude 
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Le tableau ci-dessous présente la répartition des superficies de chaque commune au sein du massif. 

Tableau 1 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Commune 
Surface sur la 

zone d'étude (ha) 
Pourcentage 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
Pourcentage par rapport 
à la surface communale 

Proportion de 
forêt 

Aguessac 1775 6% 100% 50% 

Castelnau-Pégayrols 1430 5% 27% 66% 

Compeyre 1041 3% 100% 50% 

Comprégnac 1126 4% 100% 71% 

Millau 5175 16% 30% 45% 

Montjaux 727 2% 23% 83% 

Mostuéjouls 3039 10% 97% 82% 

Rivière-sur-Tarn 2471 8% 94% 60% 

Saint-Beauzély 1776 6% 57% 51% 

Saint-Léons 1701 5% 52% 39% 

Sévérac d'Aveyron 5764 18% 27% 43% 

Verrières 5349 17% 100% 64% 

Vézins-de-Lévézou 278 1% 4% 34% 

Total 31 653 100%  56% 

 

Les acteurs communaux jouent un rôle important dans la DFCI, notamment à travers les questions 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řes obligations légales de débroussaillement, la gestion des forêts 

communales ou encore la sensibilisation des administrés. 

1.3 Organisation de la concertation  

Le Parc Naturel Régional des Grands Causses ŀ ŀǎǎǳǊŞ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦΦ [ΩŞǘǳŘŜ 
ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ a¢5!Σ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ : 

 [ŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 

 La Direction Départementale des 
Territoires 

 [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ 
de Secours 

 Le Centre Régional de la Propriété 
Forestière 

 [ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ 

 La ChaƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 

 [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ 

 Le Parc Naturel Régional des Grands 
Causses 

 Les 13 communes concernées 

 Les Communautés de Communes de 
Millau Grands Causses et de la Muses et 
des Raspes 

 La Direction Régionale Des Affaires 
/ǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩ!ǾŜȅǊƻƴ 

 Le Syndicat mixte du bassin versant 
Tarn-amont 

 Les Collectivités forestières Occitanie 
Pyrénées-Méditerranée 

En outre, des visites de terrain et des réunions de travail ont été organisées localement, ainsi que des 
réunions techniques avec les communes, destinées à examiner les projets proposés. 
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2 Partie1 : État des lieux  
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2.1  État des lieux du milieu naturel 

2.1.1 Richesses naturelles 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ όǘŀƳǇƻƴ ŘŜ н ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎύΦ 

2.1.1.1 Protections réglementaires 

Les protections réglementaires visent un objectif de préservation des habitats et des espèces, et 
constituent la plus forte mesure de protection. Ce sont principalement les espaces suivants : 

 Parc National (PN), 

 Réserve Naturelle Nationale (RNN), 

 Réserve Naturelle Régionale (RNR), 

 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB), 

 Réserve de chasse et de faune sauvage, 

 Réserve biologique (domaniale, forestière). 

 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
Toutefois, le Parc National des Cévennes et une réserve biologique sont localisés en limite est de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όcf. carte n°1 en annexe). 

 

Tableau 2 : Périmètres de protection réglementaire du patrimoine naturel 

Type de périmètre Dénomination ς Code 
5ƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ  

Réserve biologique 
intégrale 

Cirque De Madasse (Du) - FR2400186 Moins de 2 km 

Parc National Parc national des Cévennes ς /ǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ Moins de 2 km 

2.1.1.2 Protections contractuelles 

Les protections contractuelles ou périmètres de gestion concertés sont des espaces appartenant à des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
qualités paysagères, etc. 

Deux types de protections contractuelles peuvent être concernées : 

 Réseau Natura 2000 ς directives européennes « Habitats » et « Oiseaux » ; 

 Parc Naturel Régional (PNR). 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ 9ƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats » (1992). Elles établissent la base réglementaire du grand 

http://www.mtda.fr/


Elaboration du Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ du Causse Rouge et du Causse de Sauveterre  

Parc Naturel Régional des Grands Causses 

  

Agence MTDA ς www.mtda.fr ς janv.-26 14 / 149 

réseau écologique européen. Les sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 
2000 :  

 La ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 
ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ Ŏƛōƭŀƴǘ мум ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-espèces menacées qui nécessitent une 
attention particulière. Plus de 3 000 sites ont été classés par les États dŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

 La directive « Habitats » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ habitats. Cette directive répertorie 
Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл ǘȅǇŜǎ ŘΩhabitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces végétales 
présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC), actuellement plus de 20 000 pour 12% du territoire européen, permettent 
une protection de ces habitats et espèces menacées. 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜ ŀǾŜŎ un sites Natura 2000 de la directive oiseaux et deux sites Natura 
2000 de la directive habitat. Six autres ZSC et une ZPS sont localisées à moins de 2km de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ /ŀǳǎǎŜǎ (cf. Carte 
n°2 en annexe). 

Tableau 3 : Périmètres de protection contractuelle du patrimoine naturel 

Type de périmètre Dénomination ς Code 
5ƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩaire 
ŘΩétude  

Natura 2000 ς Zone 
de Protection 
Spéciale (ZPS) 

Gorges du Tarn et de la Jonte - FR7312006 
Incluse 

Gorges de la Dourbie et causses avoisinants 
- FR7312007 

Moins de 2 km 

Natura 2000 ς Zone 
Spéciale de 

Conservation (ZSC) 

Gorges du Tarn - FR7300848 Incluse 

Buttes témoins des avant-causses - 
FR7300854 

Incluse 

Vallée du Tarn (de Brousse jusqu'aux 
gorges) - FR7300847 

Moins de 2 km 

Gorges de la Jonte - FR7300849 Moins de 2 km 

Gorges de la Dourbie - FR7300850 Moins de 2 km 

Causse Noir et ses corniches - FR7300855 Moins de 2 km 

Cirque et grotte du Boundoulaou - 
FR7300859 

Moins de 2 km 

Tourbières du Lévezou - FR7300870 Moins de 2 km 

Parc Naturel 
Régional 

PNR des Grands Causses - FR8000014 Inclus 

http://www.mtda.fr/


Elaboration du Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ du Causse Rouge et du Causse de Sauveterre  

Parc Naturel Régional des Grands Causses 

  

Agence MTDA ς www.mtda.fr ς janv.-26 15 / 149 

Gorges du Tarn et de la Jonte - FR7312006 

La zone de protection spéciale comprend les bordures du causse de Sauveterre et du Causse noir, les 
gorges qui les séparent, ainsi que des buttes témoin. Les calcaires des Causses constituent le plus vaste 
massif karstifié d'Europe. Les cours d'eau exogènes les traversent par des gorges surimposées (Tarn, 
Jonte) et des systèmes de pertes et résurgences. L'abaissement du niveau de base a rendu accessibles 
de vastes réseaux spéléologiques devenus fossiles.  

Au total, ce sont 16 espèces de l'annexe I qui se reproduisent sur le site, parmi lesquelles 10 espèces 
de rapaces. Le site accueille notamment quatre espèces de vautours avec près de la moitié de la 
population française de Vautour moine et les deux seuls couples de Vautour percnoptère nichant dans 
la région des Grands Causses. L'Aigle botté fréquente le site pour s'y alimenter mais sa nidification n'a 
pas été prouvée. Les pentes boisées ou buissonnantes, et les pans de falaises sont bien représentés. 
Ces deux milieux offrent des lieux de reproduction privilégiés à de nombreuses espèces d'oiseaux et 
en particulier aux rapaces.   

Les milieux ouverts à semi-ouverts sont moins bien représentés avec des parcours et pâturages mais 
jouent un rôle fonctionnel essentiel en contribuant à l'alimentation de la majorité des espèces 
d'oiseaux. Ils sont aussi le lieu de reproduction de plusieurs espèces de passereaux. 

Gorges du Tarn - FR7300848 

D'un point de vue géologique, le site comprend des terrains sédimentaires de l'ère secondaire 
(Barthonien surtout), avec des calcaires et des dolomies. Les gorges du Tarn sont particulièrement 
profondes. La végétation est formée de garrigues et de taillis à buis et à chênes pubescents. 

Buttes témoins des avant-causses - FR7300854 

D'un point de vue géologique, les buttes témoins des avants causses comprennent des terrains de l'ère 
secondaire, calcaires à chailles et dolomies du Bajocien. Ce site comprend également des terrains 
marneux et des calcaires argileux. Ainsi, le site s'étend à l'ouest de la vallée du Tarn, où l'érosion a isolé 
une série de buttes témoins jurassiques ceinturées de talus marneux. 

Les buttes-témoin calcaire sont recouvertes de pelouses-landes et de taillis de chênes pubescents. Il 
faut également noter la présence de quelques taillis de hêtres avec sous-bois à noisetiers. La grande 
ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ secteurs cultivés avec des zones naturelles. 

Parc naturel régional des Grands Causses 

/ǊŞŞ Ŝƴ мффрΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ /ŀǳǎǎŜǎΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜ фс 
communes (soit 64 000 habitants). Par ses paysages ouverts, le Parc naturel régional des Grands 
Causses laisse parler la nature. La richesse de son patrimoine architectural et paysager est le reflet 
ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊƻƛǊ Υ  

 les Causses (dont le célèbre Larzac), vastes plateaux calcaires entrecoupés de profondes gorges 
(Tarn, Dourbie, Jonte), où se pratiquent tous les sports de pleine nature. Pour relier ces causses 
inaccessibles, il a fallu une innovation technique, le Viaduc de Millau,  

 les Avant-Causses, « puech » tabulaires traversés de vallées ouvertes, habitées et accueillantes 
où se fabrique, entre autres, le célèbre Roquefort,  

 les Rougiers, collines aux couleurs chatoyantes, rouge du sol de grès, doré des Stipes Pennées 
et vert des pâtures où règnent les brebis,  

 les Monts, couverts de denses forêts propices aux randonnées ombragées, délimitent les 
pourtours du Parc. 
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2.1.1.3 Inventaires patrimoniaux 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
floristique, faunistique ou pour leur rôle en tant que zone humide. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

 Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (dites ZNIEFF), 

 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (dites ZICO), 

 inventaires des zones humides, 

 zones remarquables signalées dans la charte d'un Parc Naturel Régional, 

 Espaces Naturels Sensibles (dits ENS) départementaux. 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC ƭŀƴŎŞ Ŝƴ мфун ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ǇƻǳǊ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
conservation. 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant 
ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ 
végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. On distingue deux types de ZNIEFF : 

 lŜǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel national ou régional ; 

 les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui 
offrent des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou 
plusieurs zones de type I. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ Lƭ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ de la préservation du patrimoine naturel. 

 

Les ZICO ƻǳ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ 
ǎŜǊǾƛǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ 
directive Oiseaux (ZPS). 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜ ǇŀǊ quatre ZNIEFF de type II, ainsi que par vingt-trois ZNIEFF de type I. 
De plus, deux ENS et vingt-neuf zones humides ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όcf. Carte n°3 en 
annexe). 
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Tableau 4 : tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ 
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Type de périmètre Dénomination ς Code 
Distance à 
ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ;ǘǳŘŜ  

ZNIEFF de type I 

Butte basaltique d'Azinières -  
730011214 

Incluse 

 

Buttes et corniches des avants-causses -  
730011179 

Vallée du Tarn et de la Muze à Saint-Rome et 
Montjaux - 730030182 

Bois et ruisseaux de Roubayrolles et de la Muse - 
730030107 

Ruisseau de Mialet et prairies humides périphériques - 
730011220 

Causse de la Glène - 730030101 

Rivière Tarn (partie Aveyron) - 730011391 

Vallée supérieure et gorges du Tarn - 730030563 

Puech d'Andan - 730011177 

Puech Mourrade - 730011215 

Causse de Castelmus - 730030034 

Coteaux des Douzes et de Peyre - 730011169 

Agrosystème d'Huguiés - 730030011 

Bois thermophiles de Cabrieyrols et de Brandiols - 
730011216 

Versant ouest du Causse Méjean - 910030183 

Pelouses du Puech de la Croix - 730011217 

Partie ouest du Bois de Vinnac - 730030090 

Puech de l'Oule - 730030022 

Prairies et pelouses de Novis - 730011218 

Pelouses du Mont Cabrié et de la Baume de Bro - 
730030174 

Puech du Fau et de Montcayrou - 730030110 

Rivière Aveyron - 730003026 

Milieux agricoles au nord du Col d'Engayresque - 
730030099 

Bois de la Baumière - 730030168 

Moins de 2km 

Causse du Larzac occidental - 730011197 

Cirque de Boundoulaou - 730011189 

Corniches du Causse Noir - 730011173 

Gorges de la Dourbie et ses affluents - 730011155 

Gorges de la Jonte - 910007343 

ZNIEFF de type II 

Vallée du Tarn, amont - 730010094 
Incluse 

 
Gorges du Tarn - 910030644 

Vallée de l'Aveyron - 730011383 
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Type de périmètre Dénomination ς Code 
Distance à 
ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ;ǘǳŘŜ  

Vallée du Viaur et ses affluents - 730010131 

Causse Noir et ses corniches - 730011175 

Moins de 2km Causse Méjean - 910007335 

Gorges de la Jonte - 910030642 

Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) 

Causse de Sauveterre - FR4700366 
Incluse 

Site de Saint-Marcellin - FR4700370 

La Gaufresenque - FR4703979 

Moins de 2km 

Site de Caylus - FR4703987 

Berges de la Dourbie - FR4703966 

Cap de Costes - FR4703972 

Causse Noir - FR4703973 

Gorges du Tarn et de la Jonte - FR4703791 

Zone humide 

La Lande 

Incluse 

Le Bousquet ruisseau 

La Lande à Molières 

Puech de Turlande 

Querbes 

Les Arzioles 

Le Tarn méandre aval de Boyne 

Puech de Suège 

Langlas au nord de Mostuéjouls 

Le Tarn à Rivière sur Tarn 

Le Tarn à La Cresse 

Le Tarn à Compeyre 

Le Rauzel 1 

Le Rauzel 2 

Le Rauzet3 

Ravin de Vayssede 

Salsac ruisseau 

Le ramier 

Le Tarn centre de Millau 

Le Tarn à Pradelles 

Le Tarn au pont des huit Arches 

Le Tarn méandre amont viaduc de Millau 

Le Tarn à Peyre 

Le Tarn à Millau Plaine Coste sud 

Le Tarn méandre aval viaduc de Millau 

Le Tarn à La Barque après Peyre 
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Type de périmètre Dénomination ς Code 
Distance à 
ƭΩ!ƛǊŜ ŘΩ;ǘǳŘŜ  

Le Tarn méandre à Linas 

Le Tarn méandre aux Aubignacs 

Les Aubignas à Roques (Compregnac Candas Peyre) 

 

Vallée du Tarn, amont - 730010094 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ½bL9CC ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǾŀǊƛŞŜǎΦ ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ habitat déterminant : les forêts de 
chênes verts supra-méditerranéennes françaises qui possèdent des peuplements mycologiques 
remarquables. Cet habitat est jugé rare dans le département.  

Autre milieu intéressant : les falaises, qui offrent des habitats propices à la reproduction des oiseaux 
ǊǳǇŜǎǘǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ 
sèches, les landes et les prairies accueillent des espèces de reptiles peu communes dans le 
département, aƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŀƎǊƻǎȅǎǘŝƳŜ 
et des insectes.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ¢ŀǊƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ όŎǊǳǎǘŀŎŞǎΣ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ 
ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎύ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ǇŜǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ !ǾŜȅǊƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŀǊƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC 
constitue un territoire de chasse privilégié pour les oiseaux présents sur le site. 

 

Vallée de l'Aveyron ς 730011383 

En plus du lit mineur et de quelques affluents, la zone englobe une mosaïque paysagère constituée, 
ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
bocager et de landes. De grands ensembles boisés (chênaies, hêtraies, châtaigneraies) mais aussi des 
reboisements (essentiellement des résineux) ainsi que des affleurements rocheux complètent cette 
mosaïque. 

Parmi les nombreux groupes taxonomiques recensés, la flore vasculaire est particulièrement 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ όǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘύΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜΣ ŀǾŜŎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 
Ŝƴ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƭΩ!Ŏƻƴƛǘ ǘǳŜ-loup (Aconitum lycoctonum) et la Gagée jaune (Gagea lutea subsp. lutea), 
espèce protégée en France. 

2.1.1.4 [Ŝ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όtb!ύ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ 
Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ όa955¢[ύ Ŝƴ нллтΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
globale cadrée par la « Stratégie Nationale pour la Biodiversité » (conférence de Rio de 1992). 

ChaǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
jugé défavorable. Ces espèces sont choisies à partir de critères de rareté, de menace (Liste Rouge UICN) 
et de responsabilité nationale en termes de conservation. 

/Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
les habitats de ces espèces menacées. Ces actions concernent trois axes principaux : 

 Améliorer les connaissances (biologie et écologie des espèces) par des suivis ; 

 Actions de conservation et de restauration ; 

 Actions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ 
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Lƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
sectorielles. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ les tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ±ŀǳǘƻǳǊ ŦŀǳǾŜ Ŝǘ ±ŀǳǘƻǳǊ 
moine. Plusieurs communes sont également concernées par les PNA Vautour percnoptère, Gypaète 
barbu, ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎǊƻǇhage, Aigle royal, Milan Royal, Lézard ocellé et Maculinea. 

[Ŝ tb! [ƻǳǘǊŜ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ƭΩŜǎǘ au niveau du Tarn et les PNA Chiroptère, Faucon 
ŎǊŞŎŜǊŜƭƭŜǘǘŜ Ŝǘ tƛŜ ƎǊƛŝŎƘŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ (cf. Carte n° 4 et Carte 
n° 5 en annexe) 

2.1.1.5 Trame verte et bleue 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est à la fois un outil de préservation de la biodiversité et un outil 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Elle est associée à plusieurs objectifsΣ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φотм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

« 1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et 

prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par 

des corridors écologiques ; 

оϲ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳ L± ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-1 et préserver les zones humides 

visées aux 2° et 3° du III du présent article ; 

4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvages ; 

6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages. » 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
changement climatique et donc de modifications des aires de répartition des espèces.  

La trame verte et bleue est constituée de deux composantes, une composante verte associée aux 
milieux terrestres et une composante bleue associée aux milieux aquatiques et humides. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ :  

 Les réservoirs de biodiversité : espaces où la biodiversité est la plus riche et la mieux 
représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement y sont 
ǊŞǳƴƛŜǎΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞǎ ζ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ηΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 
réalisent la plupart de leur cycle (reproduction, alimentation, repos, etc.), ces zones pouvant 
éventuellement être éloignées les unes des autres pour certaines espèces. 

 Les corridors qui relient ces réservoirs Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ circulation, 
ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ όǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΧύΣ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

Les réservoirs et les corridors forment les continuités écologiques. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
bleue sont souvent assimilés à la fois à des réservoirs et des corridors. 
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Figure 3 : {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ό/ŜƳŀƎǊŜŦΣ ŘΩŀǇǊŝǎ .ŜƴƴŜǘǘ 
1991) 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀǳ ōƻƴ 
fonctionnement des trames vertes et bleues :  

 tŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ όǊƻǳǘŜǎΣ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ƳƛŎǊƻ 

ŎŜƴǘǊŀƭŜǎΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ΧύΣ  

 tŀǊ ŘƛǾŜǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞǇǳƭǎƛŦǎ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩhaōƛǘŀǘΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜƴǎŜǎΣ 

agriculture intensive, éclairage public). 

La fragmentation des espaces à caractère naturel et leur morcellement peuvent conduire à des 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘǎ Υ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

tǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ bh¢wŜΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ long terme en lien avec 
plusieurs thématiques, notamment en ce qui concerne la protection et restauration de la biodiversité. 
Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύΦ Le SRADDET a vocation à 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
assurer la préservation et la remise en bon état de la fonctionnalité des continuités écologiques. La 
planification du territoire communal ne doit pas être en porte à faux par rapport aux grands axes de 
préservation des continuités écologiques identifiées dans le SRADDET et ce même si les échelles de ces 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳŜΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
SRADDET doivent être réexaminés suivant la réalité du territoire communal. 

/Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ǎŜ ǇŜǊœƻƛǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ Υ  

 le niveau régional avec le SRADDET ;  

 le niveau intercommunal avec le SCOT ;  

 ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όƴƻƴ ŀƴŀƭȅǎŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘύΦ 

Le SRADDET de la région Occitanie a été adopté par le Conseil régional le 30 juin 2022.  

vǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ des sous-
ǘǊŀƳŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƛƭƭƻƴƴŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜǎǘ sont également désignés au titre de la Trame bleue (cf. Carte n° 6 en 
annexe). 
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2.1.1.6 Enjeux écologiques identifiés 

La majorité du massif et de sŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 
Concernant les éléments patrimoniaux strictement liés au causse, la sensibilité écologique se retrouve 
principalement liée aux espèces faunistiques patrimoniales.  

[ΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Natura 2000 en ZSC et ZPS notamment pour des espèces 
de rapaces.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
les différents enjeux et réglementations identifiés précédemment. 

2.1.2 Paysage 
Les données présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ /ŀǳǎǎŜǎ όhttps://atlas-paysages.parc-
grands-causses.fr/ ).  

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ /ŀǳǎǎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ 
paysages les différentes entités et unités paysagères du parc. Ce document de connaissance a pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦier tous les paysages.  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ aux entités paysagères des Avants-Causses et des Causses. Plus précisément 
les unités paysagères concernées sont :  

 Causse Rouge, vallée du Tarn et bassin du Millavois,  
 Gorges du Tarn,  
 Causse de Sauveterre. 

 

Causse Rouge, vallée du Tarn et bassin du Millavois 

Le paysage atteste une forte tradition agricole, alternant prairies cultivées et cultures parfois 
bocagères, avec des pâturages sur les replats. Les versants les plus abrupts sont recouverts de bois de 
feuillus et, moins fréquemment, de plantations de conifères. Les coteaux de la vallée du Tarn, plus 
ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ aƛƭƭŀǳΣ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎΦ 
{Ωȅ ŘŞǇƭƻƛŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ - cerisiers, vignobles, petites pâtures - que soulignent des 
murets et des terrasses en pierre. 

Causse de Sauveterre 

SǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴΣ ƭŜ ŎŀǳǎǎŜ ŘŜ {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǎŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ƴǳŜǎ Ŝǘ 
pierreuses, qui ne doivent pas occulter toutefois ses surfaces forestières et son bocage. 
Son socle géologique se partage entre calcaires et dolomies, avec par endroits des affleurements 
argileux. 

Le paysage présente une ample succession de milieux ouverts et de cultures ou prairies bocagères dans 
les bas-fonds ou les ségalas. Au sud-est néanmoins, les forêts de conifères dominent, ainsi que les 
pelouses. Le patrimoine naturel de cette unité se caractérise en premier lieu par les haies, les dolines 
et les ruiniformes. [ŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όhameaux, constructions isolées) 
ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƳŀǎǉǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜΦ WŀǎǎŜǎΣ ŦŜǊƳŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
caussenaǊŘŜǎΣ ŎƭŀǇŀǎΣ ŎŀǎŜƭƭŜǎΣ ŎƛǘŜǊƴŜǎΣ ƳǳǊŜǘǎ Ŝǘ ŘǊŀƛƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘŜƭƭŜƴǘ ƭŜ ŎŀǳǎǎŜΣ ŘΩƻǴ ŞƳŜǊƎŜƴǘ 
également une église, deux châteaux, une fontaine et le village de caractère de Novis. 

[ŀ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ¦ƴŜǎŎƻ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ǉǳŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 
plusieurs sites protégés. Au sud-est commencent les sites inscrits et classés des Gorges du Tarn et de 
ƭŀ WƻƴǘŜ Ŝǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aƻǎǘǳŞƧƻǳƭǎΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŀ moitié du plateau est classée dans le cadre de 
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ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ ǎƛǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ WƻƴǘŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ 
Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ tout comme les ruisseaux de Mialet et des Arziles. 

 
Figure 4 : Causse de Sauveterre (source : Atlas des paysages des Grands Causses) 

Gorges du Tarn 

[Ŝ Ŏŀƴȅƻƴ ǉǳŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜƴǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƭƻƳƛŜǎΣ ōƻǊŘŞŜ 
de nombreuses falaises. Les ruiniformes, souvent spectaculaires, les corniches vertigineuses et les 
éboulis sont, indéniablement, les éléments les plus caractéristiques de cette unité paysagère, auxquels 
ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ŎƛǊǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Marcellin. 

[Ŝ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞōƻǳƭƛǎΦ 5Ŝ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ǇŜƴǘŜ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƎǳŝǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhaōƛǘŀǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΦ 
[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ŘΩǳƴ habitat troglodytique 
ό9ƎƭŀȊƛƴŜǎύΦ [Ŝǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ 
nombreux classements. 

9ƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǾŜŎ 
ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aƻǎǘǳŞƧƻǳƭǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎƭƻōŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Řǳ ōƛŜƴ ¦ƴŜǎŎƻ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΦ 
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Figure 5 : Corniche de Liaucous à Mostuéjouls, 2023 (source : Observatoire photo du paysage, Parc Naturel Régional des 
Grands Causses) 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
paysagère et les différents zonages de protection (cf. Carte n° 7 en annexe) 

2.1.1 Vestiges archéologiques  

Le Causse Rouge et le Causse de Sauveterre présentent un riche patrimoine archéologique, témoignant 
ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ Ŝǘ 
moderne. Parmi les principaux enjeux, on note la présence de dolmens, de tumuli, de grottes ornées 
ou occupées, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ 
ƘŞǊƛǘŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦΣ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
lors de la phaǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

2.1.2 Peuplements forestiers 

En ce qui concerne la sensibilité des formations végétales aux feux de forêt, on distingue deux notions :  

 [ΩƛƴŦƭŀƳƳŀōƛƭƛǘŞ, qui ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ Ł ǎΩŜƴŦƭŀƳƳŜǊ ; les 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ Ŧƛƴǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŜƴŦƭŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ 
inflammables, la vitesse de propagation du feu est en général rapide. 

 La combustibilité, qui caractérise la quantité de biomasse qui participe à la combustion. Ce 
paramètre intervient dans la quantité de chaleur produite par le feu, et détermine la difficulté 
ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 

Les types de végétation les plus inflammables sont les formations herbacées (comme les prairies 
sèches en été) ; le feu y est en outre caractérisé par une vitesse de propagation rapide. Cependant, la 
quantité de combustible pouvant alimenter le feu est faiōƭŜΦ [ΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
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Inversement, les formations fortement combustibles ne sont pas toujours très inflammables mais, une 
Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŦŜǳ ǎΩȅ ǇǊƻǇŀƎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜΦ /ΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎΩattachent à réduire la quantité de combustible 
susceptible de participer à la combustion. 

 

Figure 6 : Répartition des types de végétation (source : BD forêt IGN 2018)   

Les données présentées dans la Figure 6 ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ bŀǘƛƻƴŀƭ όLCbύ 
.5ψCƻǊşǘψǾн ŘŜ нлму Ƴŀƛǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄΣ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
reposent sur des relevés de 2008. Notons que les forêts sans couvert arboré font référence à des forêts 
incendiées ou exploitées récemment, à priori destinées à redevenir des forêts à moyen-long termes. 

Nous pouvons constater que : 

 Sur les 31 653 ha que couvre le territoire, 17 773 ha sont des espaces « naturels » ǊŜƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩLCbΣ 
soit рс ҈ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ.  

 Les peuplements forestiers représentent 80,6 % des espaces naturels, avec 39,6 % de forêts 
fermées de feuillus. Le chêne décidu pur constitue à lui seul près de 32,3 % de ces forêts fermées. 
/Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƛƭƛǘŞ moyenne à forte, du fait de la quantité importante de 
combustible. Elles peuvent en outre être très inflammables lorsque du bois mort est présent dans 
le sous-ŞǘŀƎŜ όǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜƴǎŜǎ ƴƻƴ ŞƭŀƎǳŞǎύ ƻǳ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǎƻǳǎ-étage dense. Le risque 
augmente notamment lorsque la teneur en eau des végétaux diminue en période de sécheresse. 
Le pastoralisme peut avoir un effet bénéfique sur les peuplements les plus clairs. Des opérations 
de DFCI sont aussi nécessaires afin de réduire la quantité de combustible, à la fois par des éclaircies 
et des élagages (réduction de biomasse dans la strate arborée) et par des débroussaillements 
(réduction de biomasse dans la strate arbustive). 

 Les landes et formations herbacées représentent les 19,4 % restant, soit environ 3 439 ha. Ces 
types de végétation constituent des zones à faible combustibilité mais leur inflammabilité élevée 
en fait des zones à risque en termes de départ de feux qui peuvent ensuite se propager aux espaces 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀnciennes zones pastorales ou agricoles qui 
ǎΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ 
des feux. 

Forêt fermée feuillus; 
39,6%

Lande; 15,9%

Forêt fermée 
conifères; 15,5%

Forêt ouverte feuillus; 
14,2%

Forêt fermée mixte; 
5,9%

Formation herbacée; 
3,5%

Forêt ouverte 
conifères; 3,0%

Forêt ouverte mixte; 
2,1% Forêt fermée sans 

couvert arboré; 0,3%
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Tableau 5 : Surfaces occupées par chaǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ .5 ŦƻǊşǘ LDb нлмуύ 

Type de végétation 
Surfac
e (ha) 

% des espaces 
naturels 

% 
territoir

e 

Forêt fermée feuillus 7033 39,6% 22,2% 

Forêt fermée de chênes décidus purs 5740 32,3% 18,1% 

Forêt fermée à mélange de feuillus 1165 6,6% 3,7% 

Forêt fermée de feuillus purs en îlots 80 0,5% 0,3% 

Forêt fermée de hêtre pur 28 0,2% 0,1% 

Forêt fermée de chênes sempervirents purs 18 0,1% 0,1% 

Forêt fermée de châtaignier pur 1 0,0% 0,0% 

CƻǊşǘ ŦŜǊƳŞŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭǳ ǇǳǊ 1 0,0% 0,0% 

Lande 2817 15,9% 8,9% 

Forêt fermée conifères 2758 15,5% 8,7% 

Forêt fermée de pin sylvestre pur 2123 11,9% 6,7% 

Forêt fermée de pin laricio ou pin noir pur 530 3,0% 1,7% 

Forêt fermée de douglas pur 27 0,2% 0,1% 

Forêt fermée à mélange de pins purs 27 0,2% 0,1% 

Forêt fermée à mélange de conifères 20 0,1% 0,1% 

CƻǊşǘ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ 11 0,1% 0,0% 

Forêt fermée de conifères purs en îlots 8 0,0% 0,0% 

CƻǊşǘ ŦŜǊƳŞŜ ŘŜ Ǉƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ ǇǳǊ 6 0,0% 0,0% 

Forêt fermée de sapin ou épicéa 4 0,0% 0,0% 

CƻǊşǘ ŦŜǊƳŞŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜ ǇǳǊ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ Ǉƛƴ  1 0,0% 0,0% 

Forêt ouverte feuillus 2521 14,2% 8,0% 

Forêt fermée mixte 1045 5,9% 3,3% 

Formation herbacée 622 3,5% 2,0% 

Forêt ouverte conifères 532 3,0% 1,7% 
Forêt ouverte mixte 379 2,1% 1,2% 
Forêt fermée sans couvert arboré 62 0,3% 0,2% 

Peupleraie 3 0,0% 0,0% 

Forêt ouverte sans couvert arboré 0,1 0,0% 0,0% 

Total 17 773 100.0% 56,1% 

 

Ces espaces naturels, localisés sur la Carte n° 8 en annexe, sont des zones à risque en termes 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
de potentialités forestières et pastorales, sont traités dans les parties suivantes. 

2.1.3 Topographie et exposition aux vents 

Deux massifs couvrent ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

 Au Centre et au sud, le Causse Rouge  
 Au Nord Est, le Causse de Sauveterre  
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[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ стф ƳŝǘǊŜǎΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ minimal est de 322 mètres, et ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
maximale, sur les plateaux, est de 978 mètres. 

 

Figure 7 : Relief existant sur le massif  

Le relief entraîne des difficultés en termes de lutte du fait des nombreux vallons encaissés où se 
ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du PDPFCI en 2017. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
de forêt ont été définies comme correspondant aux situations de vent de direction 330° (Nord/Nord-
Ouest) et de direction 140° (Sud-Est), avec une vitesse de vent fixée à 11 m/s (40 km/h).  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜƴǘΣ ǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ 
testé dans le cadre du projet européen Fire Paradox : Windninja. Sur la base des deux vents ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

http://www.mtda.fr/


Elaboration du Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ du Causse Rouge et du Causse de Sauveterre  

Parc Naturel Régional des Grands Causses 

  

Agence MTDA ς www.mtda.fr ς janv.-26 29 / 149 

correspondants aux conditions de références définies précédemment (330° et 11m/s - 140° et 11m/s), 
le logiciel calcule les changements de direction et de vitesse du vent dus au relief (Figure 8).  

 

 

Figure 8 : Exemple de carte de vent tenant compte des changements de vitesse et de direction du vent dus au relief 

 

Les Carte n° 9 et Carte n° 10 en annexe illustrent la vitesse et la direction du vent tenant compte de 
ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ relief dans les conditions de référence déterminéesΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ et de ralentissement Řǳ ǾŜƴǘΣ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
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2.2 État des lieux ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ 

2.2.1 Enjeux humains  

2.2.1.1 Evolution démographique 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 6Σ Ŝǎǘ ŘŞŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ [Ŝǎ 
treize communes du territoire concentraient 37 741 habitants en 2022. 

Entre 2016 et 2022, l'évolution annuelle moyenne est relativement stable, avec des variations allant 
de -3,54 % à Verrières à +1,66 % à (Tableau 6). 

Attention, ce sont cependant des chiffres communaux, or les communes de Castelnaud-Pégayrols, 
Millau, Montjaux, Rivière-sur-Tarn, Saint-Beauzély, Saint-[ŞƻƴǎΣ {ŞǾŞǊŀŎ ŘΩ!ǾŜȅǊƻƴ Ŝǘ ±ŞȊƛƴǎ-de-
Lévézou ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (Tableau 6). 

Tableau 6: Répartition et évolution de la population sur les communes du massif (INSEE)  

Commune Code INSEE 
Population 

municipale en 
2022 

Evolution annuelle moy 
entre 2016-2022 (en %) 

Aguessac 12002 924 1,07 

Castelnau-Pégayrols 12062 346 0,49 

Compeyre 12070 526 -0,25 

Comprégnac 12072 217 -2,84 

Millau 12145 21 859 -0,26 

Montjaux 12153 435 1,66 

Mostuéjouls 12160 329 0,78 

Rivière-sur-Tarn 12200 1 045 -0,08 

Saint-Beauzély 12213 575 -0,26 

Saint-Léons 12238 427 1,18 

Sévérac d'Aveyron 12270 4044 -0,23 

Verrières 12291 364 -3,54 

Vézins-de-Lévézou 12294 650 -0,13 

Total /  31 741 /  
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2.2.1.2 Part des résidences secondaires 

Le Tableau 7 ci-dessous présente la part de résidences secondaires dans chaque commune du massif. 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ Υ мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ мо 
comptent plus de 19 % de logements classés en résidences secondaires. 

CŜ ŦŀŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ 
ǘŃŎƘŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛnformation que pour le contrôle de la réalisation effective 
des travaux. 

Tableau 7 : Part des résidences secondaires en 2021 en % 

Commune 
Code 
INSEE 

Part des résidences 
secondaires (%) 

Aguessac 12002 12,9 

Castelnau-Pégayrols 12062 48,2 

Compeyre 12070 20,3 

Comprégnac 12072 25,7 

Millau 12145 9,1 

Montjaux 12153 43,1 

Mostuéjouls 12160 50,3 

Rivière-sur-Tarn 12200 24,8 

Saint-Beauzély 12213 20,3 

Saint-Léons 12238 30,2 

Sévérac d'Aveyron 12270 19,7 

Verrières 12291 29,8 

Vézins-de-Lévézou 12294 19,3 

Total /  /  

 

2.2.2 Situation vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les 13 communes du massif sont incluses dans un tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ou un 
tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ  

Le zonage des PLU est illustré par la Carte n° 11 en annexe et analysé au travers du Tableau 8. 
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Tableau 8 : Surfaces par type de zonage du PLUi 
 

  Zonage simplifié du PLU(i) (ha) 

Communes U AUs Auc A N Nh Total (ha) 

Aguessac 58 0 6 1007 704 0 1775 

Castelnau-Pégayrols 5 0 26 809 591 0 1430 

Compeyre 33 0 2 617 390 0 1041 

Comprégnac 17 0 0 975 134 0 1126 

Millau 882 7 9 2264 2012 0 5175 

Montjaux 13 1 1 439 273 0 726 

Mostuéjouls 39 2 1 608 2383 0 3033 

Rivière-sur-Tarn 86 1 4 1152 1230 0 2472 

Saint-Beauzély 20 2 5 1085 663 0 1775 

Saint-Léons 35 0 7 996 660 0 1698 

Sévérac d'Aveyron 10 8 0 4441 1265 35 5758 

Verrières 23 0 1 2468 2854 0 5347 

Vézins-de-Lévézou 0 0 0 162 115 0 277 

Total général 1220 20 63 17022 13274 35 31 633 

3,9% 0,1% 0,2% 53,8% 42,0% 0,1% 100 % 

 

Les zones urbaines et les zones à urbaniser représentent 4,2 % du territoire, les zones agricoles 53,8%. 
Les zones naturelles couvrent 42 % du territoire. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ŦǳǘǳǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ 
selon leur emplacement, entrainer une évolution du risque incendie de forêt. Ces dernières 
représentent cependant une surface faible, avec 0.3 ҈ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ et une surface 83 ha.  

2.2.3 Application de la réglementation sur le débroussaillement aux 
abords des constructions  

2.2.3.1 Arrêté préfectoral  

En Aveyron, les modalités de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé sont régies par 
l'arrêté préfectoral n°12-2025-03-31-00006 du 31 mars 2025.  

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ 
feu de forêt (fort et très fort), tel que défini dans le PDPFCI et dans les zones situées Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлл ƳŝǘǊŜǎ de ceux-ci.  

La Carte n° 12 en annexe ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ la réglementation sur le 
débroussaillement. Toutes les communes du Causse Rouge et Causse de Sauveterre sont concernées 
ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Léons. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ h[5 :  

 Les enjeux localisés sur une distance de 50 mètres autour de toutes les constructions, 
chantiers et installation de toute nature et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ en zone urbaine, 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

 Les équipements linéaires (voir détail ci-dessous). 

Dans tous les cas, les travaux sont à la charge du propriétaire des constructions, chantiers, travaux et 
installations et de ses ayants droit. 
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[Ω!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ (Article 2) définit le débroussaillement. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ 
la propagation par une rupture de la continuité du couvert végétal. Le débroussaillement ne vise pas 
à faire disparaƛǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƴƛ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜ ƴƛ ǳƴ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Cet arrêté stipule également des distances spécifiques pour le débroussaillement autour des 
différentes infrastructures linéaires :  

 Pour les autoroutes, une bande de 15 mètres de chaque côté depuis la bordure extérieure de 
la bande de roulement doit être débroussaillée.  

 Les routes nationales et départementales nécessitent un débroussaillement de 4 mètres de 
part et d'autre, tandis que les autres voies ouvertes à la circulation publique requièrent 2 
mètres de chaque côté.  

 Concernant les linéaires de routes, aucune mise à distance des houppiers des arbres et des 
arbustes n'est requise.  

 Pour les infrastructures ferroviaires, une distance de 7 mètres de chaque côté est imposée 
lorsque la voie ferrée se trouve à moins de 20 mètres d'un massif exposé.  

 En ce qui concerne les infrastructures de transport et de distribution d'énergie, un élagage est 
nécessaire pour créer une zone de sécurité de 1 mètre pour la basse tension et de 3 mètres 
pour la haute tension, avec un maintien en état débroussaillé sur une distance de 3 mètres au 
pied des poteaux et pylônes.  

 Enfin, pour les voies ouvertes à la circulation publique et répertoriées comme voies assurant la 
prévention des incendies situées dans les massifs exposés Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлл Ƴ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci, le 
débroussaillement est requis selon des prescriptions que le plan de massif doit détailler. 

 

2.2.3.2 OLD des administrés 

La question des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) reste relativement récente pour les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǎΩŜƴ ǎŀƛǎƛǊΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ la communauté de communes de Millau 
DǊŀƴŘǎ /ŀǳǎǎŜǎΦ " ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ habitants, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
enjeux de sŞŎǳǊƛǘŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Diverses opérations de communications sont réalisées auprès des administrés mais celles-ci sont 
ponctuelles et les contrôles se mettent en place au fur et à mesure.    

!ǳŎǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ƳŀǎǎƛŦ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ /ŀǳǎǎŜ bƻƛǊ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ό9ƴǾƛǊƻƴ мрл ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŎƛōƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎύ : 

 Veyreau : le 25/11/2024 (1 journée) 

 Millau : contrôles commencés le 05/12/2024 (3 jours)  

" aƛƭƭŀǳΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ h[5 ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Face aux 3000 constructions concernées autour du centre-ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜ 
réunion publique générale, mais a privilégié une réunion ciōƭŞŜ Ł aŀǎǎŜōƛŀǳ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлно Ŝǘ ƭΩŜƴǾƻƛ 
de courriers individualisés aux propriétaires. Un flyer commun, élaboré avec la COFOR Occitanie, a 
également été diffusé. Les propriétaires ont eu la possibilité de prendre rendez-vous pour bénéficier 
d'un accompagnement personnalisé. Tous les secteurs concernés ont ainsi été informés (total de 2 000 
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courriers envoyé). À Millau, des visites pédagogiques ont été organisées en décembre 2024 sur les 
ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ 
interventions ont débuté sur le secteur du Causse Noir, particulièrement sensible en raison de la pente 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ en 
fonction du niveau de risque. 

La Mairie de Mostuéjouls a initié les démarches nécessaires, mais une question subsiste quant à savoir 
si l'envoi des courriers relève de sa responsabilité ou de celle de la Communauté de communes de 
Millau Grands Causses. Celle-ci prendra contact avec la mairie pour clarifier cette situation. 

Sur Castelnau-Pégayrols, la communication sur les OLD a commencé par une réunion publique et par 
une communication sur le bulletin communal, mais aucun courrier n'a encore été envoyé aux 
propriétaires. 

Sur Montjaux, une réunion publique organisé par les pompiers a eu lieu ainsi que des distributions de 
flyers de sensibilisation. Il est également possible de consulter les cartes des zones soumises à la 
mairie.  

2.2.3.3 OLD communales 

Le débroussaillement des routes communales est à la charge des communes, sur 2 mètres de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ [Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ globalement Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƻǳ 
de personnel entravent la bonne réalisation de ces obligations communales. 

La commune de Millau possède un service technique spécifiquement en charge des OLD et ne relève 
pas de problème particulier.  

Dans la commune de Verrières, des journées de mobilisation citoyenne ont été mises en place pour 
assurer le débroussaillement des voies communales. Cette initiative a rencontré un succès et a permis 
ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

Sur la commune de Mostuéjouls, les débroussaillements sont réalisés, sur la commune de Rivière-sur-
Tarn, la réalisation est évaluée à 70%.   

En 2024, la Communauté de communes de Millau Grands Causses a lancé une démarche collective, 
Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ό/hChwύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ 
/ƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻƴǘ adhéré à cette 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŀǳƭƘŜΣ ǉǳƛ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘ 
accompagnement pour le moment. Sur le massif il y a donc Mostuéjouls, Rivière-sur-Tarn, Aguessac, 
Comprégnac, Millau et Compeyre. 

2.2.3.4 OLD départementales 

Le CƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ doit réaliser les OLD des routes départementales se trouvant à 
moins de 200 mètres des massifs exposés au risque incendie de forêt. En effet, Le débroussaillement 
en bordure des voies ouvertes à la circulation publique des engins motorisés est obligatoire sur une 
bande de 4 mètres ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏhaussée pour les départementales. Les opérations réalisées 
sont enregistrées dans un tableau Excel et géolocalisées.  

Le Conseil Départemental a commencé en 2024 ses premiers chantiers liés aux Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) dans le Sud Aveyron. Avec la publication du nouvel arrêté préfectoral sur les 
OLD le 31 mars 2025, le gestionnaire devrait intégrer les nouvelles modalités de réalisation des OLD 
dans son tƭŀƴ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ±ŞƎŞǘŀǘƛƻƴ όtL±ύ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр.  
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En octobre 2024, la Direction Départementale des Territoires (DDT) de l'Aveyron a effectué un contrôle 
pédagogique sur certains des linéaires gérés par le Conseil Départemental, incluant la RD94 sur le 
secteur du Causse Rouge et Causse de Sauveterre. Actuellement, les modalités techniques de 
débroussaillement et les résultats attendus des OLD ne sont pas encore clairement définis dans le PIV. 
L'état actuel ne permet pas d'atteindre un niveau de débroussaillement satisfaisant sur l'ensemble du 
réseau départemental, mais des actions sont progressivement mises en place par le Conseil 
Départemental. 

2.2.3.5 OLD des ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Il existe plusieurs grandes infrastructures concernées par des OLD :  

 Les gestionnaires du réseau électrique sont responsables de la réalisation des Obligations 
Légales de Débroussaillement (OLD), conformément aux dispositions de l'arrêté technique 
interministériel en vigueur, sous et aux abords des lignes électriques. Lorsque ces lignes sont 
situées à moins de 10 mètres du bord extérieur d'une voie ouverte à la circulation publique et 
soumise à OLD, un traitement des rémanents est requis, soit par broyage, soit par incinération. 

 [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !тр ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦΣ ŘŜǎ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻƴǘ 
préconisés. 

Il y a plusieurs lignes haǳǘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭŀ Figure 9.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ 
Řǳ ōƻǊŘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł h[5Σ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ 
ƻǳ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ de la réglementation en vigueur.  

Il est nécessaire de prendre en compte l'emplacement des lignes électriques pour élaborer une 
stratégie d'intervention aérienne sécurisé. 

 

Figure 9 : Carte des lignes électriques 
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2.2.4 Agriculture et sylvopastoralisme 

Les données cartographiques du Registre Parcellaire Graphique présentent les surfaces ayant fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ t!/Φ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ que 51% de la surface du massif 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ soit environ 16 072 ha. Les cultures fourragères, les prairies 
permanentes et les estives et landes dominent couvrant 72 % de ces espaces. Les céréales 
représentent à peine 4,5% des espaces agricoles.  

Les zones agricoles sont réparties sur l'ensemble du massif, à l'exception de la commune de 
Mostuéjouls, qui n'est pas très agricole (Carte n° 13). 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƘŜǇǘŜƭǎ ƻǾƛƴǎ Ŝǘ ōƻǾƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ 
est orienté vers la production de lait pour la fabrication du Roquefort.  

Les zones de parcours présentent une biomasse combustible moindre qui facilite la lutte contre les 
feux de forêt. Elles peuvent donc jouer un rôle positif dans la DFCI. 

 

Figure 10 : Typologie des cultures agricoles sur le territoire en 2024 (%) 

Pastoralisme  

Le sylvopastoralisme, en Aveyron, constitue une pratique agricole traditionnelle toujours bien ancrée 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƻŎŀƭΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻhabitation entre forêts et activités 
pastorales, permettant une valorisation conjointe des ressources naturelles.  

Sur ce territoire, environ 5 578 hectares, soit 31 % des surfaces forestières se superposent au RPG, et 
seraient donc concernés par ce système de superposition des usages (Carte n° 14). Ces espaces boisés 
sont ainsi régulièrement pâturés par les troupeaux, en particulier ovinsΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
milieux, à la prévention des incendies et au maintien de la biodiversité. 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ CŀŎŜ Ł ƭŀ 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ 
agroécologiques paysans. Dans cette perspective, la charte forestière du Parc naturel régional des 
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Grands Causses comprend une mesure spécifique : préserver et valoriser le paysage agropastoral, 
véritable symbole identitaire du territoire. 

Mesures Agroenvironnementales et Climatiques 

Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC), réservées aux agriculteurs, visent à 
soutenir les exploitations agricoles engagées dans des pratiques alliant performance économique et 
environnementale ou dans le maintien de pratiques en voie de dƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
de 1 à 5 ans, permettent de rémunérer les surcoûts engendrés par des méthodes spécifiques de 
gestion durable des territoires et des écosystèmes. 

Les MAEC ont vocation à répondre à plusieurs enjeux notamment la protection de la biodiversité, 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ŏhangement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ a!9/ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
DFCI.  

Sur le territoire du Causse Rouge et de Sauvette, 1 444 ha de surfaces agricoles sont contractualisés 
sous forme de MAEC. Ces dernières contribuent à la stabilisation des exploitations. De nouveaux 
contrats ont été établis pour 2023-нлнпΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ a!9/ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ    

2.2.5 Situation foncière forestière et sylviculture 

2.2.5.1 Propriétés publiques 

La superficie des espaces naturels et forestiers totalise 17 773 ha ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLCbΣ Řƻƴǘ м 255 
ha de forêts relevant du régime forestier (Soit 7%), comme présenté dans le Tableau 9. 

Tableau 9 : Surface des forêts relevant du régime forestier de la zone d'étude  

Nom Surface (ha) 

Forêt sectionale de Liaucous 391 

Forêt domaniale des Grands Causses 325 

Forêt communale de Mostuejouls 222 

Forêt sectionale de Mostuéjouls 125 

Forêt sectionale de Saint-Germain 86 

Forêt communale de Saint-Léons 48 

Forêt de Millau Grands Causses 38 

Forêt communale de Saint-Laurent-Du Lévezou 20 
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[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbC όhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ 
la quantité de combustible et sont donc favorables à la réduction de la sensibilité des peuplements 
forestiers aux incendies. La forêt publique est peu présente sur le territoire. 

Une partie de La forêt domaniale des Grands Causses est présente sur le massif (325 ha). Au total, 
celle-ci couvre 3 667 hectares, dont 1 946 hectares sont dédiés à la sylviculture de production. La 
composition de cette forêt est la suivante : 53 % de pins noirs, 22 % de pins sylvestres et 12 % de 
chênes pubescents. La gestion sylvicole suit un modèle de futaie régulière.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (document de gestion) de la forêt domaniale des Grands Causses arrive à échéance 
en 2026 ; un travail de renouvellement du plan sera réalisé dans les prochaines années.  

Suite à l'incendie de Mostuéjouls en 2022, plus de 1 000 hectares de forêt ont été détruits sur la 
commune, ne laissant quasiment plus aucune forêt intacte sur ce territoire (Figure 11). 

 

Figure 11 : Contours du feu de Mostuéjouls (2022) 

La Carte n° 15 en annexe localise les forêts publiques ainsi que celles dotées ŘΩǳƴ tƭŀƴ {ƛƳǇƭŜ ŘŜ 
DŜǎǘƛƻƴ όt{Dύ ƻǳ ŘΩǳƴ Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS). 

2.2.5.2 Propriétés privées 

Au total, 1 164 ha sont dotés ŘΩǳƴ t{D ƻǳ ŘΩǳƴŜ /.t{. Depuis la loi de 2023, un Plan Simple de Gestion 
(PSG) est requis pour les terrains de 20 ha et plus. Dans les nouveaux documents de gestion, le CNPF 
préconise une analyse DFCI minimale comprenant Υ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ƭϥƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
massifs à risque avec mention des zones concernées, un inventaire des infrastructures existantes 
(pare-ŦŜǳΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
OLD (zones de débroussaillement) à réaliser doit également être intégrée. Ces interventions sont 
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intégrées dans les programmes de coupe et de travaux. En revanche, aucune intervention n'est prévue 
au sein du massif, car jugée trop coûteuse, sauf si présence d'habitations. 

La fréquentation touristique ne se limite pas aux forêts publiques, mais déborde aussi sur les forêts 
ǇǊƛǾŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ  

2.2.6 Activité de chasse 

La présence de sociétés de chasse sur le territoire peut représenter une opportunité pour l'entretien 
des réseaux de pistes, notamment celles menant à des points d'eau naturels. En renforçant la présence 
d'acteurs en forêt, ces sociétés pourraient, si elles sont sensibilisées, devenir des vecteurs de 
sensibilisation et contribuer à la remontée d'informations, telles que les dépôts sauvages ou les 
barrières endommagées. 

2.2.7 Fréquentation 

2.2.7.1 Fréquentation touristique 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŞǘŞΦ hǳǘǊŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
a tendance à augmenter pendant les week-ŜƴŘǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
résidences secondaires. 

Les sites fréquentés sont nombreux et les activités diversifiées, ils sont localisés en annexe sur la Carte 
n° 16 : 

 Le circuit des villages troglodytiques sur Mostuéjouls, le sentier le plus fréquenté du parc. 
 Voie verte de Vézins-de-Lévézou. 
 Château de Peyrelade. 
 Un site de vol libre à Sévérac (Novis). 
 Via ferrata de Liaucous. 
 Saint-Léons, un nouveau GR prévu (GR736). 
 Saint-Léons : Micropolis. 

2.2.7.2 Enjeux liés aux campings  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŜ ол ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ н уоф ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ 
sont situés en bordure de rivière. /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Tableau 10 Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ όŘΩŀǇǊŝǎ Lb{99Σ нлнрύ 

Commune Établissements Nombre d'emplacements 
Aguessac 1 76 

Castelnau-Pégayrols 1 20 
Compeyre 2 209 

Comprégnac 1 17 
Millau 9 1319 

Montjaux 0 0 
Mostuéjouls 8 595 

Rivière-sur-Tarn 4 389 
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2.2.7.3 Risque et enjeux liés à la fréquentation  

La fréquentation doit être prise en compte à trois niveaux dans le cadre de la Protection des Forêts 
Contre les Incendies : 

 le risque de mise à feu lié : 

-  ŀǳȄ ŦŜǳȄ ŘŜ ŎŀƳǇǎΣ ŀƭƭǳƳŞǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Τ ŎŜǎ ŦŜǳȄ ǎƻƴǘ ŀƭƭǳƳŞǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ et malgré les arrêtés 
ǉǳΩƻƴǘ ǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŎŀƳǇ Τ 

-  aux jets de mégots, sur les sentiers ou depuis les routes ; 

-  Ł ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƛƳǇǊǳŘŜƴŎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŦŜǳ ; 

 ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ 
grande ampleur ; 

 ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Ŝƴ ŞǘŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secours, notamment dans les gorges. 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 
Communauté de Communes de Millau et le PNRGC.  

[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ  

2.3 Analyse du risque incendie 

2.3.1 Préambule : définitions  

Le bilan des incendies des 13 communes concernées par ƭΩétude sur la période 2006-2023 est dressé à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .5LCC όBase de Données sur les Incendies de Forêt en France). 

Elle distingue le type de végétation touché par le feu :  

 Les zones boisées : forêt, autres terres boisées,  
 Les zones non boisées : surfaces non boisées naturelles, surfaces non boisées artificialisées 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄ Υ  

 5Ŝ нллс Ł нллфΣ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ǎŀƛǎƛǎ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Τ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ Ŝǎǘ ŜȄhaustive depuis 
2014 

 [Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ .5LCC ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ƴŀƛǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
personnels du SDIS qui remplissent la base de données. Les distinctions entre forêt et non 
forêt ne peuvent être garanties comme fiables à 100 % 

 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Τ ƛƭ ƴΩȅ 
pas de contours de feux réalisés sur le terrain 

 Les causes énoncées sont dans la majorité des cas des causes supposées. 

Commune Établissements Nombre d'emplacements 
Saint-Beauzély 1 40 

Saint-Léons 0 0 

Sévérac d'Aveyron 2 153 

Verrières 1 21 

Vézins-de-Lévézou 0 0 

Total 30 2839 
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 Les données BDIFF utilisées rattachent un incendie à la commune sur laquelle il a éclos, sans 
distinguer la surface brûlée sur chaque commune. Ainsi, les conclusions suivantes 
représentent des tendances « territoriales » qui concernent tous les feux éclos sur les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

2.3.2 Bilan global 

9ƴ ƎŀǊŘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ŏƛ-dessus pour la manipulation de ces données, depuis 
2006, on dénombre (Tableau 11) : 

 214 feux dont 57 feux de forêt et 157 feux de végétation 
 480 ha brûlés 

Les chiffres moyens annuels restent modestes :  

 3 feux de forêt par an  
 21 ha parcourus par les feux de forêt annuellement 

aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŞŜƭΣ 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ нлнн ǎǳǊ aƻǎǘǳŞƧƻǳƭǎ Ŝƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŞƳƻƛƴ (1 107 ha de forêt brulé en Aveyron).   

Par ailleurs, la fréquentation du massif, combinée à la présence de nombreuses interfaces entre zones 
agricoles et forestières, accroît considérablement le risque de départs de feu. 

Tableau 11 : .ƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ όнллс-2023, Source : BDIFF) 

  
Feux de 

forêt 
CŜǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜ 
végétation 

Total 

Nombre total de feux 57 157 214 

Surface totale brûlée (ha) 386 94,4 480 

Surface moyenne par feu (ha/feu)  6,8 0,6 2,2 

Nombre moyen de feux par an 3 9 12 

Surface parcourue par les feux par an (ha) 21 5,2 26 

2.3.3 Évolution annuelle 

Les graphiques ci-dessous illustrent les évolutions du nombre de départ de feux et des surfaces 
parcourues entre 2006 et 2023 pour les feux de forêt (Figure 12) et pour les feux de végétation (Figure 
13).   
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Figure 12 : Évolution du nombre de feux de forêt et des surfaces parcourues annuellement (Source : BDIFF, 2006-2023) 

 

 

Figure 13 : Évolution du nombre de feux de végétation et des surfaces parcourues annuellement (Source : BDIFF, 2006-
2023) 
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Pour dégager une tendance, le tableau ci-dessous compare les statistiques sur les périodes 2014-2018 
et 2019-2023. Il fait ressortir :  

 Une diminution du nombre de départs de feux par an ; 

 Une augmentation des surfaces détruites annuellement pour la période 2019-2023 ; 

 Une augmentation de la surface moyenne par feu pour la période 2019-2023. 

 

Tableau 12: Nombre de feux total, surfaces détruites et surface moyenne par feu (Source : BDIFF, 2014-2023) 

Période 
Nombre de 

feux 
Surface 

parcourue N/an S/an S/feu 

2014-2018 91 58 18 12 1 

2019-2023 81 1 607 16 321 20 

Total / Moy 206 1 685 13 112 7 

 

Cette augmentation entre les années 2019-2023 est dû notamment au feu de Mostuéjouls.  

2.3.4 Périodes sensibles 
2.3.4.1 aƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
Comme illustré par la Figure 14, le nombre de départs de feux de forêt et les surfaces parcourues par 
les feux présentent un pic estival (Août).  

 La période estivale, de juillet à septembre totalise 60% du nombre de feux et 14% des surfaces 
ŘŞǘǊǳƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ǉǳƛ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ŦŜǳȄ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ 
juin et juillet qui enregistrent les surfaces brulées les plus importantes 

 Le printemps (de mars à juin) cumule 28% des départs de feux et 85 % des surfaces détruites. 
Les feux de forêt hors période estivale ne doivent donc pas être minimisés.  " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 
ǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нфл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ Ƨǳƛƴ Ł /ƻƳǇǊŞƎƴŀŎΦ 

 

Figure 14 : Évolution mensuelle du nombre de feux de forêt et des surfaces parcourues (Source : BDIFF, 2006-2023) 

 

La Figure 15 ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩŜƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ǇƛŎ ŜǎǘƛǾŀƭΣ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŜƴǘǊŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝǘ 
avril et septembre et octobre pour les feux de végétation :  
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 La période estivale, de juillet à septembre totalise 55% du nombre de feux de végétation et 
68҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ Ře juillet qui enregistre le plus de départs de feux de 
végétation et de surfaces brulées. 

 Lŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜ printemps (de février à juin) cumule 38% des départs de feux et 23 % des 
surfaces détruites. Les feux de végétation hors période estivale ne doivent donc pas être 
minimisés.  

 

Figure 15 : Évolution mensuelle du nombre de feux de végétation et des surfaces parcourues (Source : BDIFF, 2006-2023) 

2.3.4.2 Heure de la journée 

Les départs de feux de forêt ont majoritairement lieu en journée, entre 11 h et 18 h, créneau horaire 
qui concentre 97 % des départs de feux et 75 % des surfaces parcourues (Figure 16). 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ул ҈ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ŦŜǳȄ ŜƴǘǊŜ ммƘ Ŝǘ нлƘ Ŝǘ 
90% des surfaces parcourues entre 11h et 20h00 (Figure 17). 

 

 

 Figure 16 : Nombre de feux de forêt et surfaces parcourues par heure (Source : BDIFF, 2006-2023)  
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Figure 17 : Nombre de feux de végétation et surfaces parcourues par heure (Source : BDIFF, 2006-2023) 

 

Périodes sensibles : 

Les départs de feux sont les plus nombreux pendant la période estivale, entre 11 h et 19 h. Cette 
période correspond à des pics de fréquentation des massifs et à des heures où les activités humaines 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŦŜǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
diminution des départs de feux. 

Concernant les surfaces détruites, nous constatons que sur les 6 feux de plus de 5 hectares qui ont 
ǘƻǳŎƘŞ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜΣ р ƻƴǘ Ŝǳ lieu durant lΩŞǘŞ et en milieu de journée, ce 
qui confirme le risque élevé pendant cette période concernant la propagation et donc le besoin 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΦ 
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2.3.5 Analyse des causes 

Dans la base de données BDIFF, entre 2006 et 2023, des causes sont avancées dans 29% des cas (63 
départs), et se répartissent suivant les catégories illustrées dans le graphique ci-dessous.  

 

Figure 18 : Principales causes de feux, en % (Source : BDIFF, 2006-2023) 

 

13 ҈ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴƴǳŜ ǎƻƴǘ Řǳǎ aux activités des particuliers (travaux, loisirs ou involontaire) 
et sont responsables de 7% des surfaces détruites.  

La seconde cause de départs de feux est liée aux activités des professionnels (Travaux agricoles, 
travaux industriels/public, feu de végétaux coupés, feu pastoral), ils représentent près de 10 % des 
départs de feux et 24% des surfaces brulées. 

Les causes accidentelles όŘŞǇƾǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜs, lignes électriques ou accidents de véhicules) représentent 
5% des départ de feu et 61% des surfaces détruites.  

 

Tableau 13 : Tableau détaillé des causes des feux sur le territoire (sans le feu de Mostuéjouls) 

Cause Cause détaillée 
Nombre de 

feux 
% nombre 

de feux Surface (ha) Surface (%) 
Naturelle Foudre 3 1% 0,2 0% 
Total Naturelle   3 1% 0,2 0% 

Accidentelle  

Véhicules 1 0% 0,0 0% 
Dépôt d'ordure 
(officiel, 
clandestin) 4 2% 0,0 0% 
Lignes électriques 2 1% 0,1 0% 
Autre accidentelle  3 1% 290,9 154% 

Total Accidentelle   10 5% 291,1 61% 

Naturelle; 3; 1%
Accidentelle ; 10; 

5%
Malveillance; 1; 0%

Involontaire 
(travaux); 21; 10%

Involontaire ; 28; 
13%

Inconnue; 151; 71%

Type de cause en fonction du nombre de feux entre 2006 et 2023
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Cause Cause détaillée 
Nombre de 

feux 
% nombre 

de feux Surface (ha) Surface (%) 
Malveillance Pyromanie 1 0% 3,0 2% 

Total Malveillance   1 0% 3,0 2% 

Involontaire (travaux) 

Travaux forestiers 1 0% 0,0 0% 
Travaux agricoles 12 6% 34,7 18% 
Feu pastoral 3 1% 0,0 0% 
Reprise de feu 3 1% 2,1 1% 
Travaux 
industriels/publics 2 1% 8,1 4% 

Total Involontaire (travaux)   21 10% 45,0 24% 

Involontaire (particuliers) 

Travaux des 
particuliers 24 11% 13,5 7% 
Jet d'Objets 
Incandescents 1 0% 0,0 0% 
Loisirs 
(particuliers) 3 1% 0,2 0% 

Total Involontaire 
(particuliers)   28 13% 13,7 7% 
Inconnue   151 71% 127,4 67% 
Total   214 99% 480 100% 
 

 

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ƭƛŞǎ 
aux activités des particuliers et aux travaux des professionnels. 

Sur le territoire, les causes des incendies demeurent majoritairement inconnues (71%). Cependant, 
une étude menée par le SDIS indique que celles-Ŏƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ /ŀǳǎŜǎ Ŝǘ /ƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ όw//Lύ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ 
(SDIS, ONF et gendarmerie) est en cours de discussion pour la prochaine saison (2025-2026), afin de 
collecter ces informations et intensifier les actions de sensibilisation 
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2.3.6 Secteurs sensibles 

2.3.6.1 /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ :  

 Un aléa induit par les activités humaines, 

 Un aléa subi par ces mêmes activités humaines.  

 

L'aléa subi est l'aléa auquel sont exposés les enjeux 
(actuels ou futurs). Il est comparable à la composante 
ŘΩǳƴ ϦǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭϦΦ Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ŦŜǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
(probabilité que le secteur soit parcouru par le feu).  

 

L'aléa induit est l'aléa généré par une activité humaine 
(actuelle ou future). Il est comparable à la composante 
ŘΩǳƴ ϦǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜϦΦ Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŜƴŀŎŞŜΦ   
  

Les cartes départementales des aléas ont été réalisées dans le cadre du PDPFCI (Plan Départemental 
de Protection des Forêts Contre les Incendies) en 2017. 

2.3.6.2 Aléa subi 

La Carte n° 17 présente ƭΩŀƭŞŀ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Forêts contre les Incendies (PDPFCI). Les données révèlent une exposition significative du territoire, 
avec 24 % de la surface du massif classée en aléa très fort, et 24 % en aléa fort (Figure 19). Ces chiffres 
ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ŘŜ 
gestion forestière. 

 

Figure 19 : Pourcentage ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀƭŞŀ 

35%

9%

4%4%

24%

24%

Aléa nul Aléa très faible
Aléa faible Aléa moyen
Aléa fort Aléa très fort
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2.3.6.3 Aléa induit 

[ΩŀƭŞŀ ƛƴŘǳƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ Řǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ 
ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŜǳ τ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ voies de communication, et aux usages 
anthropiques du territoire τ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
végétation, ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5C/LΦ  

5ŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ нлмтΣ ƭΨŀƭŞŀ ƛƴŘǳƛǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŜƴŀŎŞŜΦ 
Il représente, en chaque point de la carte, la surface que peut parcourir un feu éclos en ce point, en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΦ {ǳǊ ƭŜ /ŀǳǎǎŜ wƻǳƎŜ Ŝǘ /ŀǳǎǎŜ ŘŜ {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜΣ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ 
classé comme fort sur 34 % du territoire et en aléa nul sur 37% du territoire, ce qui témoigne du 
potentiel de grand feu.  Cette hétérogénéité témoigne de la fragmentation du massif et des 
discontinuités de combustible. 

 

Figure 20 Υ tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀƭŞŀ 

 

Pour la présente étude, les interfaces bâties Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŦŜǳȄ όǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ h[5Σ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
entre zones urbaines et massif, etc.). La Carte n° 18 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ. 

2.3.6.4 9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƘǳƳŀƛƴǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ  

Afin de localiser les enjeux humains les plus exposés au risque incendie, la Carte n° 19 présente ƭΩŀƭŞŀ 
subi (moyen à très fort) au niveau des interfaces bâties (100 m du bâti existant).  

Quatre interfaces ont été identifiées sur la carte au niveau de Millau, Compeyre, Rivière-sur-Tarn et 
Mostuéjouls. Il est essentiel que les OLD soient menées prioritairement sur ces secteurs.  

 

37%

9%
7%

13%

34%

Aléa nul Aléa très faible
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2.3.7 Principaux grands feux 

Depuis 2006, 4 incendies dépassant les 10 hectares ƻƴǘ ŞŎƭƻǎ ό{ŞǾŞǊŀŎ ŘΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ±ŜǊǊƛŝǊŜΣ 
Comprégnac et Mostuéjouls) et 9 incendies de 5 à 10 ha se sont déclarés, comme le montre le tableau 
ci-dessous. 

Tableau 14 : Feux de forêts et de végétation de plus de 5 ha depuis 2006 éclos dans le périmètre des communes du plan 
de massif (Source : BDIFF, 2006-2023) 

Date et heure de 
la première alerte 

Type de 
feu 

Commune Lieu-dit Surface (ha) Cause 

2009-07-23 
15:47:00 

Végétation Saint-Beauzély  5 Inconnue 

2009-07-25 
21:19:00 

Végétation Millau  7,5 Inconnue 

2015-07-15 
17:19:00 

Végétation Castelnau-Pégayrols Escarbats 6,5 Inconnue 

2017-04-08 
20:36:00 

Forêt Castelnau-Pégayrols VOLTACH 7 Inconnue 

2018-10-02 
14:15:00 

Végétation Castelnau-Pégayrols ESTALANE 5 Travaux agricoles 

2019-07-22 
14:50:00 

Végétation Sévérac d'Aveyron Courry 9 Travaux agricoles 

2020-08-24 
10:57:00 

Forêt Millau Soulobres 5 Inconnue 

2020-07-20 
16:53:00 

Forêt Sévérac d'Aveyron 
Mas de 
barthe 

28,27 Inconnue 

2021-09-08 
17:00:00 

Forêt Millau 
La 

Martinerie 
5  

2022-06-15 
15:07:00 

Forêt Verrières CONCLUS 15,5 Travaux agricoles 

2022-06-17 
15:03:00 

Forêt Comprégnac 
LES 

DOUZES 
290,9 Accidentelle 

2022-08-08 
16:21:00 

Forêt 
Massegros, Rivière sur 

Tarn, Mostuéjouls 
 

1 207 (dont 
1107 dans 
ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴύ 

Travaux agricoles 

2023-02-10 
15:21:00 

Végétation Millau MONNA 8 Feu de végétaux 
coupés 

Les différents échanges menés avec les services incendies mettent en lumière les contraintes pesant 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΣ ŘŜ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ 
de certains secteurs.  
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2.4 Dispositifs existants de prévention et de lutte contre les 
incendies  

2.4.1 Équipements et aménagements DFCI 

Le Causse Rouge et le Causse de Sauveterre, contrairement au Causse Noir, sont peu équipés en 
infrastructure. Ils manquent notamment des panneaux de signalisation sur les pistes et des points 
d'eau. Lors de l'incendie de Mostuéjouls, où la densité du sous-bois était très importante, les pompiers 
ont dû créer des pistes en temps réel pour pouvoir intervenir et contenir le feu.  

hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό5C/Lύ ƻǳ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞŘƛŞŜ Τ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ DFCI au sens strict, fermées à la circulation publique, 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 5C/L 
relève de la première catégorie. 

Recensés par le SDIS et classés selon les critères de la zone de défense Sud, les équipements servent 
ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 5C/LΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et aménagements DFCI sont illustrés sur la Carte n° 20 

2.4.1.1 Caractéristiques requises pour les équipements DFCI  

2.4.1.1.1 Caractéristiques des voies utilisables pour la lutte 

Il existe à ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƛƴǎǇƛǊŞ Řǳ ƎǳƛŘŜ de la zone de défense Sud, décrivant, 
ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
DFCI. Ce guide est en cours de révision. 

[Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ {ǳŘ ŎƭŀǎǎƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ 5C/L Ŝƴ о ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΦ 9ƴ !ǾŜȅǊƻƴΣ ŎŜǘǘŜ 
ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ǇƛǎǘŜǎ 5C/L ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

Le tableau ci-dessous liste les critères définis :  

Catégorie Largeur Aires de croisement 
Aires de 

retournement 
Pente et 
dévers 

Rayon de 
courbure 

Tonnage Impasse 

Gabarit 
de 

sécurité 

1 
Chaussée de 4 m 

minimum 

Croisement quasi-
permanent ; ou tous 
les 200 m : 2 m de 
large sur 30 m de 

long minimum 1 tous les km ; 
10 x 25 m = 

250m2 

minimum 

Pente 
moyenne de 

10% 
maximum  

 
Des pentes 

instantanées 
ne dépassant 

pas 30 %, 
pourront 

être admises. 
 

11 m 
minimum 

19t 
minimum 

Sans impasse 
4 m de 
haut 
minimu
m sur 
4m de 
large 2 

Chaussée de 4 m 
minimum 

Tous les 500m : 2m 
de surlargeur sur 
30m de longueur 

minimum 

19t 
minimum 

Impasse 
aménagée 

(aire de 2000 
m2 + citerne + 
débroussaillem

ent) 
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2.4.1.1.2 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 5C/L 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ƎǳƛŘŜ départemental ainsi 
que durant les différentes réunions, en concertation avec le SDIS :  

 tƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ сл Ƴ3 est requise ; 

 Les citernes souples ne sont pas recommandées par le SDIS (plusieurs cas de dégradation), 
privilégier les citernes métalliques ; 

 tƻǳǊ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ол Ƴ3/h sous 1 bar de pression 
dynamique (maximum 10 bars de pression) est requis.  

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł о ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Υ 

 Un débroussaillement des abords ; 

 Un contrôle régulier ; 

 Une signalisation.  

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘϥŜŀǳ ǎŜǊƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ Řϥǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 
Řϥǳƴ ŜƴƎƛƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ уƳ Ȅ пƳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ŘǊŀƛƴŀƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ǇƻƛŘǎ ŘŜ мфǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 
Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ 

2.4.1.1.3 Caractéristiques des débroussaillements opérationnels 

On entend par « débroussaillements opérationnels » les débroussaillements à réaliser aux abords des 
ouvrages DFCI. En bordure de pistes, on parle de « Bandes Débroussaillées de Sécurité » (BDS). Elles 
ont pour but de réduire la puissance du feu en bordure des ouvrages, pour que les secours puissent 
circuler ou lutter sans être exposés à un feu intense.  

Ces débroussaillements ne sont pas régis par le code forestier, à la différence des obligations légales 
de débroussaillements (OLD), notamment aux abords des bâtis.  

Dans la suite des travaux proposés, trois largeurs de débroussaillement ont été proposées pour les 
pistes, en fonction ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
départements :  

 ¦ƴ ǎƛƳǇƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

 Pour les pistes de lutte, un débroussaillement à нл Ƴ όнȄмлƳύ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜs selon 
la végétation présente 

Les largeurs à débroussailler en bordure des équipements de DFCI seront définies en accord avec le 
SDIS, au cas par cas, selon les situations et en tenant compte de la faisabilité des travaux. Elles seront 
modulées en fonction :  

Catégorie Largeur Aires de croisement 
Aires de 

retournement 
Pente et 
dévers 

Rayon de 
courbure 

Tonnage Impasse 

Gabarit 
de 

sécurité 

3 

 

Chaussée de 3m 
minimum 

Tous les 1000m : 2m 
de surlargeur sur 
15m de longueur 

minimum 

Non requise 

Devers 
maximum : 

5% 19t 
minimum 

Impasse 
aménagée 

(aire de 2000 
m2 + citerne + 
débroussaillem

ent) 
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 5Ŝ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜύ 

 5Ŝ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǾŜƴǘ 

 Du type de végétation 

2.4.1.2 Pistes DFCI 

Les « pistes DFCI » sont des pistes répertoriées par le SDIS comme potentiellement utiles pour la lutte 
contre les incendies, mais elles ne sont ni entretenues ni officiellement classées DFCI. Par conséquent, 
sur le terrain, il n'y a aucune signalisation ou panneau d'information à leur sujet. 

Le massif du Causse Rouge et Causse Sauveterre όŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 31 653 ha) est bien desservi en « pistes 
DFCI », avec 0,92 km de piste pour 100 ha (sans compter les pistes classés HC ς Hors Catégorie).  

Le Tableau 15 ŘǊŜǎǎŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 338 km, soit 292 ƪƳ ǎƛ ƭΩƻƴ ŜȄŎƭǳǘ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ IƻǊǎ /ŀǘŞƎƻǊƛŜ ηΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ 
sur 270 pistes au total (ou 217 en ne comptant pas les HC). 

 

Tableau 15 : Linéaires de piste DFCI par commune et par catégorie (Source : OpenDFCI) 

  2C 3C HC TOTAL  
Aguessac 9 3 1 14 

Castelnau-Pégayrols 14 7 2 23 
Compeyre 4 8 2 14 

Comprégnac 7 2 5 14 
Millau 20 13 6 40 

Montjaux 8 0 1 9 
Mostuéjouls 14 8 1 23 

Rivière-sur-Tarn 12 18 7 37 
Saint-Beauzély 18 5 4 27 

Saint-Léons 11 3 2 16 
Sévérac d'Aveyron 13 14 5 33 

Verrières 44 28 9 81 
Vézins-de-Lévézou 2 5 0 7 

Total général 177 115 46 338 
 

Le réseau de voies apparait suffisamment dense et les pistes existantes sont globalement dans un état 
satisfaisant bien que certaines portions présentent une Bande De Roulement (BDR) dégradée, une 
largeur insuffisante, ou des rayons de courbure trop serrés pour certains virages. 

Sur ce massif, aucunes ǇƛǎǘŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ 
débroussaillement.  

 

!ǳŎǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΦ hǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ 5C/L ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻǊŀƭŜ ƻǳ ǘŀŎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎ investis pour 
les travauxΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Ŏhangement de propriétaire. 
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2.4.1.3 Fermeture et signalétique 

[Ŝ ƳŀǎǎƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ 5C/LΦ  

2.4.1.4 Discontinuité et coupure de combustible 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ à proprement dit au sein des massifs forestiers de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ Il existe cependant des discontinuités partielles notamment des zones agricoles entre les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

2.4.1.5 Étude spécifique sur les hydrants 

Poteaux incendie (DECI en zone urbaine) 

La base de données du SDIS recense 311 tƻƛƴǘǎ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9Lύ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
seuls 187 poteaux ont un débit suffisant (supérieur à 60 m3/h) et sont opérationnellement disponibles 
comme détaillé dans le Tableau 16. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Υ ƭŜǳǊ 
ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ 
Ł ƭŀ 5C/LΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
opérationnels des secours. 

Tableau 16: Nombre de poteaux incendies par commune (Source : OpenDFCI) 

Communes 
Avec débit suffisant 

(> 60 m3/h)  

Avec débit insuffisant 

(< 60 m3/h)  
Total 

!ƎǳŜǎǎŀŎ мп у нн 

/ŀǎǘŜƭƴŀǳ tŞƎŀȅǊƻƭǎ 
 

р р 

/ƻƳǇŜȅǊŜ т мн мф 

/ƻƳǇǊŞƎƴŀŎ о о с 

aƛƭƭŀǳ мнт му мпр 

aƻƴǘƧŀǳȄ 
 

у у 

aƻǎǘǳŞƧƻǳƭǎ м мл мм 

wƛǾƛŝǊŜ {ǳǊ ¢ŀǊƴ мф мс ор 

{ŀƛƴǘπ.ŜŀǳȊŞƭȅ м с т 

{ŀƛƴǘπ[Şƻƴǎ мн у нл 

{ŞǾŜǊŀŎ 5ϥ!ǾŜȅǊƻƴ м мо мп 

±ŜǊǊƛŝǊŜǎ н мт мф 

¢ƻǘŀƭ мут мнп омм 
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Citernes Ŝǘ ŀǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ 5C/L  

Les massifs totalisent 7 Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 5C/L ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Řƻƴǘ 6 citernes et 1 bassin 
de 1000 m3 ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ IŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜǎ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊ ŘΩ9ŀǳ όI.9ύΦ  

 Seules deux citernes sont répertoriées dans la base de données du SDIS. Les autres, installées 
par l'ONF ou des entités privées (SPA et Parc PV), ne possèdent pas de numéro et ne sont pas 
officiellement reconnues.  

 En revanche, un bassin est répertorié dans la base de données à Mostuéjouls, mais il n'est pas 
utilisable. 

 Le SDIS préconise des citernes de 60 m3 au moins pour les prochaƛƴŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΦ  

Tableau 17 : Nombre de Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ 5C/L sur le massif (Source : OpenDFCI et réunion avec les partenaires) 

 Mostuéjouls 
Rivière-sur-

Tarn 
Verrières Parc PV 

Rivière-sur-
Tarn 

SPA 

Numéro /  93 143 
Non répertorié 
dans la base de 

données  

Non répertorié 
en forêt 

domaniale 

Non existant 
projet à venir  

Type Bassin Citerne Citerne Citerne souple Citerne Citerne 

Capacité (m
3
) 1000 28 30 /  60 60 

Etat Oui Oui Oui  Oui  Oui  Futur 

tƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ  

[Ŝ {5L{ ŀ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŀŞǊƛŜƴǎ  

 Le Tarn Υ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ IŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜǎ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊǎ ŘΩ9ŀǳ όI.9ύ  

 Lac de Pareloup et lac de Villefranche de Panat : accessibles aux !Ǿƛƻƴǎ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊ ŘΩ9ŀǳύ  

2.4.2 Dispositifs de surveillance et de lutte 

Le dispositif de surveillance et de lutte en matière de feux de forêts regroupe l'ensemble des 
opérations (patrouilles, vigies, alerte, interventions ǎǳǊ ŦŜǳȄ ƴŀƛǎǎŀƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
départemental, pour prévenir les incendies de forêts.  
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2.4.2.1 Les dispositifs de surveillance 

Caméra sur le massif voisin 

Le massif du Causse Noir est équipé ŘΩǳƴŜ /ŀƳŞǊŀ Ł ƭŀ tƻǳƴŎƘƻ ŘΩ!Ǝŀǎǘ ŘŜǇǳƛǎ нлнп et permet un 
point de vue sur une partie du Sud Est du massif du Causse Rouge : 

 5ŞǘŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩL! Ŝǘ ŜƴǾƻƛ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  

 Sur 10 km de rayon  

tŀǘǊƻǳƛƭƭŜǎ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όt{Lύ - 

Ces patrouilles sont ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ōƛƴƾƳŜ ŘŜ ƭΩhbC Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ 
όaLDύ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻƳǇƛŜǊΦ Elles sont armées avec 600 l ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ de 
détection, ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŦŜǳȄ ƴŀƛǎǎŀƴǘ, ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 5C/L ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ Ł ŘŀƴƎŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƳƻŘŞǊŞΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
activées tous les jours, du 08 juillet au 1er septembre de 12h-19h (Possibilité de prolonger au 8 
septembre si besoin).  

Durant la période estivale, une patrouille est positionnée sur le secteur du Causse Rouge et couvre la 
zone Est du massif (Figure 21).  En 2023 il y avait 2 PSI sur le département ; les moyens ont augmenté 
en 2024 avec 3 PSI.  

 

Figure 21 : Secteurs de patrouille de surveillance et de première intervention (Causse Rouge Causse de Sauveterre) 

Patrouille de surveillance et de police renforcée (PSPR)  

Elles sont constituées ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhbC Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
όƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ǇƻƭƛŎŜΧύΦ [ΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǘǊƻǳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭŀ 55¢Σ ƭΩhbC Ŝǘ ƭŜ {5L{Φ 9ƴ нлнп : 11 patrouilles ont été programmées sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
du 4 juillet au 13 septembre, le lieu est programmé par la cellule de pilotage et dépend du risque 
météo. En 2024, une patrouille sur Sévérac a été programmé. Leur rôle est de rechercher et constater 
les iƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŦŜǳ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƛōƭŞŜǎ όŦŜǎǘƛǾƛǘŞǎΣ мп ƧǳƛƭƭŜǘΣ мр ŀƻǶǘ ŜǘŎΦύ 
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Les horaires de ces patrouilles sont définis par cette même cellule, en 2024, elles avaient lieu entre 
17h00 et 1h00 du matin. 

Patrouilles de Surveillance et Contrôles (PSC) 

/Ŝǎ ǇŀǘǊƻǳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎŞǾŝǊŜ ŘŜ ммƘ Ł мфƘΦ ¦ƴ ōƛƴƾƳŜ ŘŜ ƭΩhbC 
avec au moins un fonctionnaire assermenté réalisent des missions mixtes de surveillance générale des 
ƳŀǎǎƛŦǎΣ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 

tŀǘǊƻǳƛƭƭŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ όt{Ltύ  

Ces patrouilles sont activées uniquement à partir du risque sévère de 11h à 19h. Un ou deux agents de 
ƭΩhbC ƻƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Patrouille citoyennes volontaires   

Ces patrouilles ont été initiées par Madame la Sous-ǇǊŞŦŝǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des citoyens, invités à faire preuve de davantage de vigilance et à alerter en cas de départ de feu ou 
ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune initiative visant à renforcer la conscience collective, 
sans pour autant instaurer une activité de surveillance supplémentaire. 

Toutefois, en cas de risque sévère, le SDIS déconseille leur déploiement afin de limiter la fréquentation 
des massifs. 

2.4.2.2 [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

DǊƻǳǇŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ CŜǳȄ ŘŜ CƻǊşǘǎ όDLCCύ 

[Ŝ {5L{ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ {5L{ пу ǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ C5CΦ [Ŝ {5L{мн ŀǊƳŜǊŀ ƭŀ 
colonne à haǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ DLCC Ŝǘ ŘŜƳƛΦ  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΦ ¦ƴ DLCC Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ±ŞƘƛŎǳƭŜ [ŞƎŜǊ 
Tout Terrain (VLTT) et de 4 Camion-Citerne Feu de Forêt (CCF).   

!Ǿƛƻƴǎ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊǎ ŘΩ9ŀǳ Řǳ {5L{ оп  

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {5L{ оп Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ Ł ǘǊƻƛǎ !Ǿƛƻƴǎ .ƻƳōŀǊŘƛŜǊǎ 
ŘΩ9ŀǳ ό!.9ύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
limitrophe Aveyron/Hérault, le SDIS 12 pourra ponctuellement faire appel à ces ABE dans l'attente de 
l'éventuel engagement des moyens aériens nationaux. La demande devra être faite directement 
auprès du SDIS 34. 

Détachement Intervention Spécialisé (D.I.S) 

Le département de l'Aveyron est soumis épisodiquement à des feux de forêt en zones au relief 
accidenté, inaccessibles aux moyens conventionnels (GIFF). 

Afin de palier à cette problématique, le SDIS dispose d'une « équipe spécialisée » de sapeurs-pompiers 
intervenant dans des situations difficiles.  

tǊŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ //C Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ǾŀǊƛŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ƭƻƴƎǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
notamment du fait que la majorité des sapeurs-pompiers sont des volontaires. En moyenne, le temps 
de mobilisation des pompiers volontaires est de 10 minutesΣ Ł ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ.  

http://www.mtda.fr/
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La Figure 22 ci-dessous détaille les temps moyens par zone, globalement sur le Causse Rouge et Causse 
de Sauveterre les temps oscillent entre 15 à 20 min pour la zone sud au niveau de Millau et entre 20 à 
plus de 30 min pour la partie nord du massif.  

En termes de stratégie, cela indique que l'intervention sur les feux naissants sera peu développée sur 
le territoire.  

 

Figure 22 Υ ¢ŜƳǇǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ όнлмп-2019) (source : SDIS12)  

http://www.mtda.fr/









































































































































































